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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET 
LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL RELATIF À LA 
COPRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE 

Le Gouvernement de la République d’Autriche et le Gouvernement de l’État d’Israël, ci-après 
dénommés « Parties », 

Conscients du fait que la coopération mutuelle peut contribuer au développement de la 
production cinématographique et encourager la poursuite du développement des liens culturels et 
technologiques entre les deux pays, 

Considérant que la coproduction peut profiter aux industries cinématographiques de leurs 
pays respectifs et contribuer à la croissance économique dans le domaine de l’audiovisuel, 
notamment en ce qui concerne la production conjointe de films cinématographiques en Autriche et 
en Israël, 

Prenant acte de leur décision commune d’établir un cadre pour encourager la production de 
tous les médias audiovisuels, en particulier la coproduction de films, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « coproduction » désigne une œuvre cinématographique réalisée par un 

coproducteur autrichien et un coproducteur israélien et destinée à une exploitation commerciale ; 
2. L’expression « coproducteur autrichien » désigne la personne ou l’entité autrichienne qui 

prend les dispositions nécessaires à la réalisation du film ; 
3. L’expression « coproducteur israélien » désigne la personne ou l’entité israélienne qui 

prend les dispositions nécessaires à la réalisation du film ; 
4. L’expression « autorités compétentes » désigne les deux autorités compétentes 

responsables de la mise en œuvre du présent Accord ou l’une ou l’autre de ces autorités 
compétentes pour ce qui concerne son propre pays, selon le cas. Les autorités compétentes sont : 

– Pour la Partie autrichienne : le Ministère fédéral des sciences, de la recherche et de 
l’économie ; 

– Pour la Partie israélienne : le Ministère de la culture et des sports ou son représentant 
désigné ou ses représentants désignés. 

Article 2 

1. Les coproductions réalisées en application du présent Accord doivent être approuvées par 
les autorités compétentes. 

Toute coproduction réalisée en application du présent Accord est admissible aux avantages 
auxquels l’industrie de la production cinématographique a droit en vertu de la législation interne 
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de chaque Partie ou qui pourraient être décidés par chaque Partie. Ces avantages reviennent 
uniquement au coproducteur du pays qui les accorde. 

2. Si le coproducteur d’une Partie ne remplit pas les conditions selon lesquelles cette Partie 
a approuvé une coproduction, cette Partie peut révoquer le statut de coproduction de la production 
ainsi que les droits et avantages associés. 

Article 3 

1. Pour pouvoir bénéficier des avantages de la coproduction, les coproducteurs prouvent 
qu’ils disposent de l’organisation technique appropriée, d’un soutien financier adéquat et des 
qualifications suffisantes pour mener à bien la production et son exploitation. 

2. L’approbation n’est pas accordée à un projet dans le cadre duquel les coproducteurs sont 
liés par une gestion commune ou un contrôle commun, sauf dans la mesure où cette association a 
été créée spécifiquement en vue de la coproduction cinématographique elle-même. 

Article 4 

1. Les films en coproduction sont réalisés, traités, doublés ou sous-titrés, jusqu’à la création 
de la première copie d’exploitation, dans les pays des coproducteurs participants. Toutefois, si un 
scénario ou le sujet du film l’exige, un tournage en extérieur ou en intérieur dans un pays ne 
participant pas à la coproduction peut être autorisé par les autorités compétentes. De même, si des 
services de traitement, de doublage ou de sous-titrage de qualité satisfaisante ne sont pas 
disponibles dans un pays participant à la coproduction, les autorités compétentes peuvent autoriser 
que ces services soient fournis par un prestataire dans un pays tiers. 

2. Les personnes participant à une coproduction doivent appartenir aux groupes suivants : 
1) En ce qui concerne la République d’Autriche : 

a) Les citoyens ; 
b) Les ressortissants d’un État membre de l’Union européenne qui bénéficient du 

droit à la libre circulation des travailleurs, ou les ressortissants d’un pays partie à 
l’Accord sur l’Espace économique européen du 2 mai 1992 ; ainsi que 

c) Les ressortissants de pays tiers ou les apatrides qui, conformément à la 
législation nationale, ont le droit de séjourner de manière permanente en 
Autriche, ainsi que les demandeurs d’asile ; ces personnes doivent être titulaires 
d’un permis qui leur donne le droit d’exercer une activité professionnelle en 
République d’Autriche ; 

2) En ce qui concerne l’État d’Israël : les citoyens ou les résidents permanents de l’État 
d’Israël. 

3. Si la coproduction l’exige, les autorités compétentes peuvent autoriser, dans des 
circonstances exceptionnelles, la participation de personnes qui ne remplissent pas les conditions 
prévues au paragraphe 2. 

4. Les versions doublées peuvent comporter des passages de dialogue dans une autre langue 
si le scénario l’exige. 
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Article 5 

1. Les contributions financières respectives des producteurs des deux pays sont comprises 
entre 20 % et 80 % pour chaque film en coproduction. En outre, les coproducteurs sont tenus 
d’apporter une contribution technique et créative effective, proportionnelle à leur investissement 
financier dans le film en coproduction. La contribution de chaque coproducteur doit comprendre 
un investissement technique et créatif réel sous la forme de l’emploi adéquat de personnel ayant 
des responsabilités dans ces domaines, qui doit correspondre à l’investissement financier du 
producteur en question. 

Toute exception aux principes susmentionnés doit être approuvée par les autorités 
compétentes, qui peuvent, dans des cas particuliers, autoriser que les contributions financières 
respectives des producteurs des deux pays aillent de 10 % à 90 %. 

2. Si un producteur issu d’un pays tiers est autorisé à participer à la coproduction, sa 
contribution financière ne peut être inférieure à 10 %. 

Article 6 

1. Les coproducteurs s’assurent que les droits d’exploitation d’une coproduction qui ne leur 
appartiennent pas leur sont accessibles par le truchement d’accords de licence suffisants pour 
atteindre les objectifs du présent Accord, comme le prévoit l’alinéa a) du paragraphe 3 de 
l’annexe. 

2. L’attribution des droits d’exploitation d’un film en coproduction, y compris les droits de 
propriété et d’octroi de licences, est effectuée dans le cadre du contrat de coproduction devant être 
conclu entre les coproducteurs. 

3. Le contrat de coproduction établit que les recettes tirées de tous les types d’exploitation 
sont réparties en fonction de l’investissement financier de chaque coproducteur. Dans des 
circonstances exceptionnelles, des territoires ou des secteurs d’exploitation spécifiques peuvent 
être définis en tenant compte de la taille et de la valeur des marchés respectifs. 

4. Chaque coproducteur a librement accès à tous les supports originaux de la coproduction 
et a le droit de les reproduire ou de les imprimer, mais n’a pas le droit d’utiliser ou de céder les 
droits d’exploitation desdits supports, sauf dans les cas déterminés par les Parties dans le contrat 
de coproduction. 

5. Chaque coproducteur est copropriétaire de la copie physique du négatif original ou de 
tout autre support d’enregistrement sur lequel la coproduction originale est réalisée, à l’exclusion 
des droits d’exploitation qui peuvent être incorporés dans ladite copie physique, sauf dans les cas 
déterminés par les Parties dans des accords distincts. 

6. Le contrat de coproduction garantit à chaque coproducteur la propriété conjointe du 
négatif original (image et son). En outre, le contrat garantit à chaque coproducteur un droit sur les 
supports originaux en vue de leur reproduction (internégatif, négatif sonore et autres) dans la 
langue nationale pertinente. Les supports originaux destinés à être reproduits dans d’autres langues 
sont produits avec l’accord des coproducteurs. 
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Article 7 

Les Parties facilitent l’entrée temporaire et la réexportation de tout équipement 
cinématographique nécessaire à la production de films coproduits dans le cadre du présent Accord, 
sous réserve de la législation interne en vigueur dans leurs pays respectifs. Chaque Partie fait tout 
son possible, dans le cadre de sa législation interne, pour permettre au personnel créatif et 
technique de l’autre Partie d’entrer et de résider sur son territoire afin de participer à la production 
de films coproduits. 

Article 8 

L’approbation de la coproduction d’un film par les autorités compétentes n’implique aucune 
permission ou autorisation de projeter ou de distribuer le film ainsi produit. 

Article 9 

1. Tous les films en coproduction sont identifiés comme étant des coproductions 
austro-israéliennes ou israélo-autrichiennes. 

2. Cette identification apparaît dans une section distincte du générique, dans toute publicité 
commerciale et sur tout support promotionnel, et chaque fois que les films en coproduction sont 
projetés lors d’une représentation publique. 

Article 10 

Les autorités compétentes agissent conformément au règlement intérieur joint en annexe au 
présent Accord, qui fait partie intégrante du présent Accord. 

Article 11 

1. Afin d’examiner l’application du présent Accord, les Parties créent une Commission 
mixte composée d’un nombre égal de représentants des deux Gouvernements et d’organisations 
professionnelles. En principe, la Commission se réunit tous les deux ans, alternativement dans 
chacun des deux pays. 

2. La Commission mixte, entre autres : 
– Examine la mise en œuvre du présent Accord ; 
– Détermine si l’équilibre global de la coproduction a été atteint, en tenant compte du 

nombre de coproductions, du pourcentage et du montant total des investissements ainsi que des 
contributions artistiques et techniques. Si tel n’est pas le cas, la Commission détermine les 
mesures jugées nécessaires pour parvenir à cet équilibre ; 

– Recommande des moyens d’améliorer de manière générale la coopération en matière de 
coproduction cinématographique entre les producteurs israéliens et autrichiens. 

3. Chaque Partie informe l’autre, par la voie diplomatique, des personnes qu’elle désigne 
pour siéger au sein de la Commission mixte. 
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Article 12 

Tout différend entre les Parties découlant de la mise en œuvre du présent Accord est réglé par 
le truchement de la Commission mixte, par la voie diplomatique. 

Article 13 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la deuxième des notes diplomatiques par 
lesquelles les Parties s’informent de l’accomplissement de leurs procédures juridiques internes 
requises à cet effet. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée, à moins qu’il ne soit dénoncé 
par l’une des Parties en adressant à l’autre Partie une notification écrite de son intention de 
dénoncer l’Accord avec préavis d’au moins six mois. 

3. Les coproductions qui ont été approuvées par les autorités compétentes et qui sont en 
cours au moment de la notification de la dénonciation du présent Accord par l’une ou l’autre Partie 
continuent de bénéficier pleinement des dispositions du présent Accord jusqu’à leur achèvement. 

4. En cas de dénonciation du présent Accord, ses dispositions continuent de s’appliquer à la 
répartition des recettes provenant des coproductions achevées. 

SIGNÉ à Vienne, le 1er octobre 2014, date correspondant au 7 tichri 5775, en double 
exemplaire en langues allemande, hébraïque et anglaise, tous les textes faisant également foi. En 
cas de divergence, le texte anglais prévaut. 

 

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche : 
REINHOLD MITTERLEHNER 

 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
ZVI HEIFETZ 
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ANNEXE 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

1. Les demandes d’admissibilité d’un film pour les avantages de la coproduction doivent 
être déposées auprès des autorités compétentes au moins 30 jours avant le début du tournage ou de 
l’animation principale du film. 

2. Les autorités compétentes s’informent de leur décision concernant toute demande de 
coproduction dans un délai de 30 jours à compter de la date de soumission de l’ensemble des 
documents énumérés en annexe au présent Accord. 

3. Les demandes doivent être accompagnées des documents suivants, rédigés en langue 
allemande ou anglaise pour l’Autriche et en langue hébraïque ou anglaise pour l’État d’Israël : 

a) Une preuve que les coproducteurs détiennent tous les droits d’exploitation et les 
droits connexes au droit d’auteur (droits voisins) nécessaires dans une mesure 
suffisante pour atteindre les objectifs du contrat de coproduction, en particulier les 
droits de reproduction, de distribution, de diffusion, de représentation et de mise à 
disposition de l’œuvre sur demande, qui sont nécessaires aux fins de l’exécution du 
contrat ; 

b) Le contrat de coproduction signé, qui est soumis à l’approbation des autorités 
compétentes. 

4. Le contrat de coproduction doit prévoir des dispositions concernant les aspects suivants : 
a) Le titre du film, même s’il est provisoire ; 
b) Le nom de l’auteur ou de la personne chargée de l’adaptation du sujet s’il est tiré 

d’une source littéraire ; 
c) Le nom du réalisateur (une clause de sécurité est admise pour son remplacement, si 

nécessaire) ; 
d) Un synopsis du film ; 
e) Le budget du film ; 
f) Le plan de financement du film ; 
g) Le montant des contributions financières des coproducteurs ; 
h) Les engagements financiers de chaque producteur en ce qui concerne la répartition 

en pourcentage des dépenses relatives aux frais de développement, d’élaboration, de 
production et de postproduction jusqu’à la création de la copie zéro ; 

i) Les dispositions relatives à la participation respective des coproducteurs aux 
dépenses supplémentaires qui pourraient être engagées. La participation aux 
dépenses supplémentaires doit, en principe, correspondre à la contribution financière 
respective. Toutefois, la contribution du coproducteur minoritaire peut être limitée à 
un pourcentage inférieur ou à un certain montant ; 

j) L’attribution des droits d’exploitation d’un film en coproduction, y compris les droits 
de propriété et d’octroi de licences ; 

k) La rupture du contrat de coproduction ; 
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l) Une clause obligeant le coproducteur principal à souscrire des polices d’assurance 
habituelles dans ce secteur ; 

m) La date approximative du début du tournage ; 
n) La liste des équipements (techniques, artistiques ou autres) et du personnel requis, y 

compris la nationalité du personnel et les rôles que doivent jouer les acteurs ; 
o) Le calendrier de production ; 
p) L’accord de distribution, s’il a été conclu ; 
q) Les modalités d’inscription de la coproduction aux festivals internationaux ; 
r) D’autres dispositions requises par les autorités compétentes. 

5. Les coproducteurs fournissent tout document complémentaire et tout complément 
d’information que les autorités compétentes jugent nécessaires pour traiter la demande de 
coproduction ou pour contrôler la coproduction ou l’exécution de l’accord de coproduction. 

6. Les dispositions du contrat de coproduction initial peuvent être modifiées par les 
coproducteurs sous réserve de l’approbation préalable des autorités compétentes. 

7. Le remplacement d’un coproducteur est soumis à l’approbation préalable des autorités 
compétentes.  


